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EXTRAIT DES STATUTS
de la société des Etudes de Lettres.

Article premier. L'association « Les Etudes de Lettres »,
constituée à Lausanne le 18 décembre 1920, a pour but de

soutenir et promouvoir dans lé canton de Vaud l'étude de

toutes les sciences et disciplines qui figurent ou pourraient
figurer au programme de la Faculté des Lettres de l'Université
de Lausanne.

Art. 2. L'association « Les Etudes de Lettres » se propose
notamment :

a) d'aider tous ceux qui se livrent ou voudraient se livrer aux
études de lettres ;

b) de s'entremettre pour leur rendre plus accessibles les

ressources que le canton leur offre déjà et de favoriser le développement

de ces ressources ;

c) de s'intéresser particulièrement à l'activité de la Faculté

des Lettres.

Tous les étudiants et anciens étudiants de la Faculté des

Lettres de l'Université de Lausanne, ainsi que les membres du

corps enseignant secondaire vaudois, peuvent faire partie de

l'association sur leur simple demande.

Toute autre personne peut y entrer sur présentation de deux

membres.

La finance d'entrée est actuellement fixée à 2 fr. et la
cotisation annuelle à 5 fr.
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